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PERMIS DE PENETRER ESPACE CONFINE
	( AUTORISATION DE TRAVAIL DONNEE PAR :
	( TRAVAIL REALISE PAR :

	M …………………………………………………………………………………….

Fonction : ………………………………………………………………………..

Service : ………………………………………………………………………….

Tél : ………………………………………………………………………………..
	· INTERVENANT DE L’ENTREPRISE 

Opérateur : ……………………………………………………………………….

Service : ……………………………………………………………………………

Tél :………………………..

	· ENTREPRISE EXTERIEURE (E.E.)
Raison sociale : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Représentant de l’Entreprise : …………………………… ……………………………………………………………………………………………………..

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………

Tél : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


	( DESCRIPTION DES TRAVAUX

	DESIGNATION DES TRAVAUX
	LIEU DES TRAVAUX (type d’installation ) :

      Puits                                 Cuve /citerne  

      Réseaux eau usées             Chaudière

      Trémie /silo                        Autre :……..

TRAVAUX RELISE LE :.

DE ……… à ………..

	……………………………………………………….

………………………………………………………

……………………………………………………….
	


	( ANALYSE ET PREVENTION DES RISQUES 

	RISQUES
	MESURES DE PREVENTION
	QUI

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


	( PRINCIPALES CONSIGNES GENERALES
	( CONSIGNES D’URGENCE

	· Nommer un surveillant pour suivre les travaux de l’extérieure …………………………….
· Le surveillant doit être présent durant toute la durée des travaux et ne doit en aucun cas quitter les lieux.

· - Vérifier le bon état du matériel de sécurité utilisé

· Informer le service sécurité des travaux
	A proximité du lieu de travail :

· Moyens d’alerte : …… 
· Moyens de première intervention :  .

 …………………………………………………………………………………………..

· En cas d’accident- Téléphone : 

……


	( SIGNATURES

	
	DATES
	SIGNATURES
	En cas de prolongation 

	· Le responsable de département :

………………………………………..

· Le responsable d’intervention :  ………………..……………………..

· Les intervenants  : 

…………………………………………….

……………………………………………

…………………………………………

· Le service STEPS  (obligatoire pour travaux spécifiques) :…………..
	
	
	Dates 
	Signatures 

	
	
	
	
	


INSTRUCTIONS IMPERATIVES DE SECURITE

Cocher dans le carré correspondant, les mesures de prévention au fur et à mesure qu’elles sont prises

	AVANT LE TRAVAIL 

	  Sécuriser et baliser la zone d’intervention
  Vidanger l’installation et dégazer la cuve 
   Consigner toutes les énergies (électrique, mécanique, pneumatique, hydraulique) de l’alimentation et de l’extraction 

   S’assurer que le nettoyage se déroule en toute sécurité et qu’il n’entraîne pas de danger supplémentaire, comme une surpression dans l’enceinte ou l’écrasement de celle ci sou l’action du vide 

Contrôler l’atmosphère 

Mesurer la concentration d’oxygène : valeur comprise entre 18.5 % et 21 %                   Valeur mesurée :………….

Mesurer la concentration en gaz toxique CO :  maxi.  35 ppm                                           Valeur mesurée :………….

Nesurer la concentration en gaz toxique H2S : maxi 5 ppm…………………………….. Valeur mesurée :……….

Mesurer la concentration en gaz toxique CO2 :  maxi 5000 ppm                                       Valeur mesurée :………….

Mesurer la concentration de produit, gaz ou vapeurs inflammable. < 10 % de la limite inférieure d’Explosion                   

 Valeur mesurée :………….

   Si les résultats ne sont pas conforme, ventiler la zone pendant le temps nécessaire puis reprendre les mesures

  Porter un équipement de protection respiratoire

· Lors du  nettoyage 

· Ou même si en ventilant, la concentration d’oxygène n’est suffisante ou si la concentration en gaz toxique reste supérieure au valeur admissible 

  Mettre en place un éclairage 

  Si nécessaire, mettre en place une ventilation forcée permanente ou de captage des poussières

  Vérifier le matériel utilisé (cordes ….) pour les travaux

  Vérifier que les moyens d’accès sont sûres et stables 

  Défini ravec  l’entreprise extérieure la procédure d’alerte et de secours 

  Prévoir et vérifier les moyens de communications entre les intervenants et le surveillant (lorsque l’intervenant ne demeure pas à la vue du surveillant ou lorsqu’il ne s’entendent pas ) ainsi qu’entre le surveillant et la salle de contrôle ( radio, téléphone, …)

  Installer le trépier, la ligne de vie, le système de remonté et le système anti- chute (si nécessaire)


  Mettre le harnais, fixer la ligne de vie, le système antichute (s’il est nécessaire )

	PENDANT LE TRAVAIL  

	  Porter en continu le détecteur de gaz : en cas d’alarme, sortir immédiatement

  Contrôler obligatoirement l’atmosphère à chaque prise de poste 

  Le surveillant doit être présent en tout temps durant les travaux et être prêt à enclencher l’évacuation ou le sauvetage dès qu’un problème se pose

  Ne pas stationner au-dessous des ouvertures de vidanges

  Descendre et remonter les outils et équipements à l’aide d’un câble

  En cas de travaux de soudage ou découpage au chalumeau, prendre les précautions particulières :

· Placer les  bouteilles de gaz à l’extérieure de la zone de travail

· En cas d’arrêt prolongé, retirer le chalumeau à l’extérieure de la zone  de travail

· Porter des vêtements difficilement inflammables 

  En cas de travaux électriques équiper l’intervenant de matériel adéquat  (TBT ou transformeteur de séparation)

	APRES LE TRAVAIL 

	  L’intervenant  devra remonter en restant toujours encordé

  Aviser le responsable du secteur de la  fin du chantier



